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PROCES-VERBAL 
 

Réunion du Conseil Municipal 

Jeudi 26 janvier 2017 à 17 heures 30 
à la Mairie de Bonifacio 

 
Sous la 

Présidence de Monsieur Orsucci Jean-Charles, 
Le Maire, 

 
Etaient Présents : 
 
ORSUCCI Jean Charles – CULIOLI Jeanne – DI MEGLIO Alain – FABY Denise – 
PAOLANTONACCI Jean Pierre - TAFANI Patrick – MORACCHINI Odile – POGGI Toussaint 
–  BIDALI Emile – PIRIOTTU Margherita – SERRA Nicole – ARCADU Chantal – LOPEZ 
Denis – PIRO Jean - TOURNAYRE Jacques 
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l’article L.2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
BOHN Joseph à POGGI Toussaint  –  BEAUMONT Francis à SERRA Nicole - CULIOLI 
Marie-Noelle à ORSUCCI Jean-Charles - DEGOTT Claude à DI MEGLIO Alain - DI MEGLIO 
Jean-Simon à LOPEZ Denis - TERRAZZONI Tiziana à TAFANI Patrick – ZURIA Carine à 
CULIOLI Jeanne – 
 
Absents :  
 
NANGLARD Karine   
 
Secrétaire :  
 
Monsieur TOURNAYRE Jacques est élu secrétaire de séance  
 
Date de la Convocation : 19 janvier 2017 
 
 
 
Ordre du jour : 
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Personnel Communal 
 
! Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
! Création d’un poste d’Attaché territorial : Directeur(trice) du Pôle Enfance Jeunesse Solidarité 
! Création d’un poste de rédacteur territorial : instructeur de permis de construire 
 
Finances 
 
! Ouverture de crédits – BP « M14 » - Sections d’Investissement - exercice 2017 
! Délibérations modificatives – amortissements  
 
Développement local 

 
! Plan de redynamisation du commerce et de l’artisanat dans la haute ville 

 
Marchés Publics 

 
! Liste des marchés passés en procédure adaptée 
 
Patrimoine / Culture 
 
! Adhésion à : Sites & Cités Remarquables de France, L’Association Nationale des Villes et 

Pays d’art et d’histoire et des sites patrimoniaux 
! l’indemnité de gardiennage au curé affectataire 
! Intervention de l’Office foncier de Corse sur le territoire communal de Bonifacio 

 
Aménagement du territoire 
 
! Vente lots Z.A. Musella  
! Réalisation du nouveau Centre Multi-Accueil : échange compensé de terrain à Montlaur 

(M.Acquaviva) – plan de morcellement 
 
Port : 
 
! Protection fonctionnelle d’un agent 
! Régie du Port - Proposition de rectification suite à une vérification de comptabilité (DGFIP) : 

désignation d’un avocat 
 

Intercommunalité : 
 
! Avis transfert PLU – Loi ALUR 
 
Divers 

 
! Questions diverses 

 
 
 
 
Après avoir réalisé l’appel des membres de l’assemblée, le Président constate que le quorum est atteint 
à 17h40. 
Le Président procède également au vote du PV du précédent conseil municipal, qui est adopté à 
l’unanimité. 
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Avant de débuter le conseil municipal, M. le Maire rend hommage aux victimes des 
intempéries. 
 
 
 
1/ Opération collective en milieu urbain – stratégie et plan d’actions  - candidature de la 
commune de Bonifacio à l’appel à projets FISAC 2016 
 
 
Mme Serra présente le dossier FISAC pour la redynamisation du commerce et de l’artisanat 
de la haute ville 
 
Vu le décret 2015-542 du 15 mai 2015 pris pour l’application de l’article 750-1-1 du code de 
commerce, 
Vu les nouvelles modalités d’intervention du FISAC sous forme d’appel à projets entré en 
vigueur le 17 juin 2015, 
Par délibération du 04 mars 2016, le conseil municipal a validé le lancement d’une étude 
préalable en vue de la mise en œuvre d’une opération urbaine FISAC (fond d’intervention 
pour la sauvegarde de l’artisanat, des services et commerces de proximité) à l’échelle de la 
commune. 
 
La réalisation de l’étude préalable a été confiée au Cabinet AID Observatoire. 
 
Considérant le diagnostic et le programme d’actions établi qui se décline en 5 axes : 
 
Axe 1 – Renforcer la place du commerce de proximité pour assurer une desserte quotidienne 
toute l’année, 
Axe 2 – Une offre commerciale et artisanale mise en valeur par un positionnement fort 
Axe 3 – Des aménagements et services innovants pour une Haute-Ville à vivre toute l’année 
Axe 4 – Des animations et une communication toute l’année 
Axe 5 – Une gouvernance en faveur de l’implication de tous les acteurs 
 
 
 
M. le Maire précise que c’est le projet phare de la mandature : rénover et redynamiser la 
haute-ville. Après les travaux du port c’est au tour de la haute ville et de ses canalisations 
vétustes d’être rénovées. 
M. Tafani Patrick souligne que cette étude est faite pour que le centre-ville revive, il y a de 
plus en plus de monde mais qui finalement ne reste pas sur Bonifacio même. Avec cette étude 
c’est un plan d’action qui est mis en place. 
M. le Maire précise que des logements sociaux vont être réalisés ce qui permettra de faciliter 
l’arrivée de bonifaciens au centre-ville, espérant que grace à cette étude ils acceder à des 
commerces de proximité.  
Egalement il souligne le fait qu’il compte du 15nov au 15fev, créer des animations pour 
rendre attractive la Ville hors période estivale. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce projet : 
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VOTE POUR VOTE 

CONTRE 
NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Création d’un poste d’Attaché territorial : Directeur(trice) du Pôle Enfance Jeunesse 
Solidarité  
 
Le Maire de BONIFACIO expose au Conseil Municipal, que  compte tenu des besoins du service, un 
poste d’attaché à temps complet (35 h) doit être créé à compter du 1er février 2017 
L’intéressé(e) sera recruté(e) conformément au décret n°87-1099 du 30 décembre 1987, modifié par le 
décret n° 2006-1460 du 28 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des Attachés 
Territoriaux, par voie de mutation, de détachement, voire d’inscription sur liste d’aptitude. 
Il (elle) aura plus spécialement en charge les missions de :  
- élaborer et concevoir le projet de service avec les élus de référence 
- assurer  l’organisation et le fonctionnement des services 
- s’assurer de l’application de la législation, de la réglementation et des règles de sécurité 
- gérer les ressources humaines du service 
- assurer les liaisons avec les divers partenaires 
- promouvoir et assurer la communication dur la politique Enfance/ jeunesse/ solidarité. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 41 de la loi du 26 janvier 1984, la publicité sera faite au 
Contre Départemental de Gestion de la fonction Publique de la Corse du Sud. 
En cas de recrutement infructueux, il sera fait appel à un agent contractuel conformément aux 
dispositions de l’article 3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984. 
L’agent contractuel recruté devra se prévaloir d’un niveau universitaire et d’une expérience 
professionnelle. Il percevra une rémunération par référence à l’indice brut  619 – majoré 519.  Il sera 
déjà féru aux missions ci-dessus énoncées. 
 Il sera affecté à la direction du pôle Enfance, jeunesse, solidarité. 
Le tableau des effectifs sera complété en ce sens. 
Les dépenses résultants de cette création sont prévues au budget principal, chapitre 64. 
 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette création de poste : 
 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
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3/ Création d’un poste de rédacteur territorial : instructeur de permis de construire  
 
 
Le Maire de BONIFACIO expose au Conseil Municipal, que  compte tenu des besoins du service, un 
poste de rédacteur à temps complet (35 h) doit être créé à compter du 01 mars 2017. 
 
L’intéressé sera recruté conformément au décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des Rédacteurs Territoriaux. 
Il aura plus précisément en charge les missions de : 
- instruction des déclarations et demandes d’autorisation d’urbanisme 
- gestion administrative et fiscale des autorisations d’urbanisme 
- contrôle de la régularité des constructions et des aménagements réalisés 
- accueil, information et conseil des pétitionnaires et du public 
 
Conformément aux dispositions de l’article 41 de la loi du 26 janvier 1984, la publicité sera faite au 
Contre Départemental de Gestion de la fonction Publique de la Corse du Sud. 
 
En cas de recrutement infructueux et dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, il sera fait appel 
à un agent contractuel conformément aux dispositions de l’article 3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984  
 
L’agent contractuel recruté devra se prévaloir d’un niveau universitaire et d’une expérience 
professionnelle. Il percevra une rémunération par référence  à l’indice brut 513 - majoré  441. Il sera 
déjà féru aux missions ci-dessus énoncées.  
Il sera affecté au service urbanisme, en qualité d’instructeur des autorisations d’urbanisme. 
 
Le tableau des effectifs sera complété en ce sens. 
Les dépenses résultants de cette création sont prévues au budget principal, chapitre 64. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette création de poste : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
4/ OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT - PORT  
 
M. le Maire expose : 
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Le Code général des collectivités autorise l’ouverture de crédit en absence de vote de budget primitif, 
dans la limite de 25% du budget de l’année précédente. 
 
Cette mesure permet de maintenir une continuité dans les travaux à engager et à mandater dans 
l’attente du vote du budget primitif au printemps 2017. 
 
Compte tenu des éléments exposés, il est demandé au Conseil Municipal de donner délégation à 
Monsieur le Maire pour créditer les chapitres suivants :  
 
 
Dépenses: 300.000,00 € 
 
- Chapitre 20 : 100.000,00 € 
- Chapitre 21 : 100.000,00 € 
- Chapitre 23 : 100.000,00 € 
 
Recettes : 300.000,00 € 
 
- Chapitre 10 : 300.000,00 € 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette ouverture : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
5/ CCAS – Participation au fonctionnement 
 
Mme Moracchini, 3eme Adjointe, expose aux membres de l’Assemblée : 
 
La ville de BONIFACIO a conclu avec la Caisse d’Allocations Familiales une convention d’objectifs 
et de financement « contrat enfance et jeunesse » 
 
Pour ce faire, est acté un co-financement au développement de l’accueil destiné aux enfants et aux 
jeunes jusqu’à 17 ans. 
 
Pour permettre d’assurer le bon fonctionnement de la structure crèche, il est proposé d’allouer en 2017 
au CCAS une somme de 200.000,00 €. 
 
Ce montant sera inscrit au Budget Primitif 2017 chapitre 65, compte 657362. 
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette participation : 
 
 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
6/ Adhésion à l’association des villes et pays d’art et d’histoire et des sites patrimoniaux 
 
M. Di Meglio Alain, 3e Adjoint expose : 
 
L’association des villes et pays d’art et d’histoire et des sites patrimoniaux demeure l’un de nos 
partenaires privilégiés dans l’évolution de la démarche engagée par la ville de Bonifacio en matière de 
politique patrimoniale. 
 
En qualité d’adhérent il appartient à la commune d’honorer une cotisation annuelle fixée à 0.043€ par 
habitant assortie d’un montant plancher fixé en fonction du nombre d’habitants. 
 
La commune de Bonifacio relève de ce même montant fixé à 300€ 
 
Il est demandé au conseil municipal d’autoriser le Maire à poursuivre cette adhésion en réglant le 
montant de la cotisation à l’Association des villes et pays d’art et d’histoire et des sites patrimoniaux. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette adhésion : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
7/ Indemnité de gardiennage au curé affectataire 
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M. Di Meglio Alain, 3e Adjoint expose : 
 
L'attribution d'une indemnité de gardiennage est apparue comme licite en vertu de la jurisprudence du 
Conseil d'Etat (arrêts du 11 novembre 1911 et du 13 décembre 1912), à la condition qu'elle ne 
constitue pas une subvention indirecte au culte, prohibée par l'article 2 de la loi du 9 décembre 1905, 
mais soit inspirée par le souci de la conservation du patrimoine communal (arrêt du Conseil d'Etat du 
24 avril 1910).  
 
Les communes peuvent ainsi allouer une indemnité aux prêtres assurant le gardiennage des églises 
communales dont ils sont affectataires. 
En l’état, il ne s'agit pas d'assurer une présence constante, mais de visiter régulièrement les églises 
pour en surveiller l'état et rendre compte au maire des dégâts éventuellement constatés. 
L’indemnité n’est ni verser à la paroisse, ni au diocèse. 
Elle est allouée au curé en sa qualité de gardien et non de ministre du culte. 
Ainsi, dans le but de s’assurer que la rémunération du gardiennage des édifices cultuels ne constitue 
pas une subvention indirecte aux cultes, le Ministère de l’intérieur fixe annuellement par voie de 
circulaire le montant maximum que les communes peuvent allouer au gardien. Les montants fixés ne 
constituent des plafonds. 
Ainsi, pour l’année 2016 le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises 
communales a été fixé à 474.22 € pour un gardien résidant dans la commune où se trouve l’édifice du 
culte et à 119,10 € pour un gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l’église à des périodes 
rapprochées. 
Le Père Renard nouvellement nommé pour assurer les activités cultuelles de la paroisse s’est 
rapproché de la Commune pour bénéficier de cette indemnité. 
Il est proposé au Conseil municipal de lui accorder cette indemnité à son montant maximum soit 
474.22€, eu égard à la multiplicité des édifices cultuels présents sur notre territoire, charge à lui de les 
visiter régulièrement pour en surveiller l'état et nous rendre compte des dégâts éventuellement 
constatés. 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré accorde au Père Renard l’indemnité d’un montant de  
474.22 € pour assurer le gardiennage tel que entendu, des églises Sainte Marie Majeure, saint 
Dominique, saint François, saint Jean-Baptiste, sainte Croix, la Trinité et saint Erasme 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette indemnité : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

20 1 1 
 
 
 
 
 
8/ Programmation Centre culturel – Demande de financement 2017 
 
M. Di Meglio Alain, 3e Adjoint expose : 
 
Le Centre culturel de Bonifacio prend sa vitesse de croisière. Les objectifs ont été atteints : à savoir 
donner accès à la population à des œuvres artistiques et culturelles de qualité, de développer la vie 
culturelle  locale hors saison afin de créer du lien social, de proposer des activités culturelles à la 
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jeunesse et soutenir la création artistique locale. Notre programmation 2017 est détaillée si dessous et 
nous avons quelques temps forts : Pièce de théâtre « Suzanne », hommage à Brassens dans le cadre du 
Printemps des Poètes, concert de Jean-Pierre Marcellesi, Barbara émois et moi : chansons de Barbara 
et de Lionel Damei… 

 

1-DIFFUSION 

- SPECTACLE VIVANT 

• Spectacle Rencontres  Jeunesses Musicales de  Méditerranée début novembre 

Concert à 14h : en direction du public scolaire 

Concert à 19h pour tous: 5.000,00 € 

• Théâtre « Suzanne » : 2 février : 3.000,00 € 

• Hommage à Brassens : 18 mars : 2.500,00 € 

• Barbara Emois et moi de Lionel Dameï : 4.000,00 € : 27 octobre 

• Concert Jean Pierre Marcellesi : 4.000,00 € : août 

• Concert Jeunesse Musicale de France JMF : 1.500,00 € 

• Autres spectacles : 5.000,00 € 

Total : 25.000,00 € 

- CINE CLUB en partenariat avec l’association Cinémotion de Porto Vecchio 

Cycle  FEDERICO FELLINI (janvier à avril) 
 
• Vendredi 20 janvier : La dolce vita (1960/2h40) 

• Vendredi 17 février : Les nuits de Cabiria (1957/1h55) 

• Vendredi 17 mars : Amarcord (1974/2h07) 

•  Vendredi 21 avril : E la nave va (1984/2h07) 

Festival de courts métrages Des Courts en Fête  les  samedi 29 et  dimanche 30 juillet 

 Cycle DINO RISI : Octobre à Décembre  
 
• Vendredi 21 octobre : Une vie difficile (61) 

• Vendredi 18 novembre : Au nom du peuple italien(71) 

• Vendredi 9 décembre : Fantôme d'amour 

Total : 4.000,00 € 
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- CONFERENCES : 

a)  Cycle de conférences, en y intégrant les manifestations nationales et locales. 

A  raison d’une conférence par mois. En voici la programmation 2017 

• Samedi 28 janvier à 18h à la Médiathèque, conférence de Davia Benedetti, anthropologue à 
l’Université de Corse : «  Vie collective et lieu » 

Parcours rituels et performances dansées participent à la production d'un lieu : exemples du Catinacciu 
à Sartène, de la Granitula de la Santa du Niolu et d'une performance dansée à Aullène. 
  
• Samedi18 février 2017 à 18h à la médiathèque, Conférence de Linda Piazza, adjointe de 
conservation à la bibliothèque patrimoniale de Bastia : « Les traditions magico-religieuses en 
Corse » 

• Samedi 25 mars à 18h, Conférence de Stéphane Marchetti, doctorant en histoire moderne à 
l’Université de Corse  sur «  Une institution corse à Rome : La Guardia Corsa Papale » 

• Samedi 8 avril  à 18h: Sébastien Santoni, docteur en Science de l’univers (titre pas encore 
arrêté mais traitera de l'aquifère le de Bonifacio) 

• Vendredi 5 Mai à 18h : Franca Cibecchini  archéologue du  DRASSM, compte rendu des 
travaux de recherche de l’épave de Paragan 

• Vendredi 19 mai à 18h : Présentation du documentaire Demain (sous réserve) 

• Samedi 20 mai  à 18h: Patrizia Gattaceca, causerie autour de son dernier ouvrage « Cantu in 
mossa » et dédicace 

• Vendredi 16 juin  à 18h : Jean Marc Olivesi, conservateur en chef du musée Bonaparte, 
présentation de son ouvrage   «  Salomé aux enfers » suivie d’une dédicace 

•  Du 15 Septembre  au 18 septembre : Journées Européennes du Patrimoine : La Jeunesse 
Sportive Bonifacienne, conférence de Didier Rey, commissaire de l’exposition 

•  Octobre : Animation autour de la rentrée littéraire par la SFL 

• 10 novembre  à 18h: Jacques Piazza sur les résistants  bonifaciens 

 
a) Présentation de l’ouvrage «  Les Bonaparte et Bonifacio »  par David Chanteranne et 
Michel Verge Franceschi : 4.000,00 € 

b) Lectures à voix haute  pour adultes : 4 séances dans  l’année : 2.000,00€ 

c) Fête de la Science : thème à arrêter : 1.000,00 € 

d) Rencontres Corso Sardes sur la question de la Maddalena et des Iles Intermédiaires : 3.000,00 
€ 

e) Café littéraire (sous réserve) : 4.000,00 € 

Total : 20.000,00  € y compris les défraiements et les frais de réception des conférenciers 

 f)      Samedi 3 juin : Rencontre : Dix-neuvième Journées Universitaires  d’Histoire maritime de 
Bonifacio : La Corse et la Toscane: 10.000,00 € 
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- ARTS VISUELS: 

a) Cycle d’expositions (vernissage, reproduction) : 10.000,00 € 

• dont exposition d’Andrée Quilichini du 15 juin à fin septembre hors les murs 

• Association Expressions : œuvres de peintres locaux du 15 au 31 mai 

• Philippe Pierangeli espace St Jacques, exposition  suite à la résidence d’artiste de 2016 ; 1-15 
juin 

• Cyril Maccioni : Bestiaire du 17 juin-2 juillet 

• 5 au 27 juillet :  10ème Biennale photo   en partenariat avec le Centre Méditerranéen de la 
Photographie 

• Isabelle&Alexis : Suite à résidence d’artiste de 2017, 1 au 28 août 

• Exposition en corrélation avec le festival de tango : 29 août au 8 septembre 

• Corsica ARTS : du 22 septembre au 8 octobre 

a) Création exposition Journées  Européennes du Patrimoine : Thème la Jeunesse Sportive 
Bonifacienne (Football, Handball , Tennis) 

5.000,00 € 

 

2-PROJETS JEUNES PUBLICS 

 

- DIFFUSION SPECTACLE 

•  Ateliers contes : rencontres avec des conteurs ( Marie Claire Biccheray......) : 3 rencontres à 
600€ : 1.800,00€ 

• Atelier d’écriture avec Dominique Memmi : à raison de 4 ateliers à 500€ : 2000€ 

 Les Vendredi  10 février, Vendredi  10 mars, 7 avril et 12 mai 

•  Spectacles divers pour jeunes publics : 6.200,00 € 

Total : 10.000,00 € 

• Ateliers Créatifs : 

En collaboration avec  l’association de peinture, « Indigo ».  Il s’agit d’organiser des stages en 
direction des jeunes, enfants et adolescents  durant les vacances scolaires dont la finalité est de 
présenter une exposition. Cette action gratuite permettra aux plus défavorisés de pouvoir accéder à 
l’art plastique et peut-être de découvrir les talents cachés de certains.Thème : Le patrimoine 
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Bonifacien à la mode Pop Art. Réalisation d’œuvres individuelles et collectives alliant tradition et 
modernité. 

Techniques : Peinture, modelage, collage, dessin …Organisation : 10 stages de 4 jours de 2h30 
répartis sur les vacances d’hiver, pâques, été et Toussaint. 

Coût forfaitaire  matériel inclus : 3.700,00 € 

• Ateliers de Street art avec Andrée Quilichini en septembre 3 groupes de 20 personnes, pour 
enfants à partir de 9 ans   : 4000€ 

•  Stages théâtre avec Orlando Forioso et un  assistant : stages samedi et dimanche 10h : par 
mois durant 9 mois, pour tout public de 7 à 77 ans et plus : 5 000 € 

Total : 12.700,00 € 

- ACCOMPAGNEMENT AUX ASSOCIATIONS : 

• Stages de chants lyriques 

En partenariat avec l’École de musique,   3 stages  pour adultes de chant lyrique,du lundi 
au samedi  chaque stage sera suivi  d’un récital de fin de stage le dimanche   suivant. Ces 
stages seront animés par Mme Odile Descols, professeur de chant à la Schola Cantorum à 
Paris. 

Ces stages se dérouleraient en avril, octobre et décembre. (12 personnes  maximum) 

Chaque stage  a un coût forfaitaire de 1.200,00 € 

Total : 3.600,00 € 

• Stage de Chants sacrés  pour les adolescents avec l’association des confréries en préparation 
de la semaine sainte : février : 2000€ 

• Atelier  de chants polyphoniques avec le groupe  I Campagnoli  dans le cadre de la production 
d’un CD: 2.000,00 € 

Total : 7.600,00 € 

 

3- CREATION 

              - CENTRE CULTUREL de RENCONTRE-RESIDENCE d’ARTISTE 

• Marie Ferranti, écrivain et le groupe culturel Corse I Campagnoli : 2 résidences de deux 
jours, Rédaction et publication de chroniques sur Bonifacio 

Création de chansons et adaptation du répertoire sacré bonifacien par le groupe I 
Campagnoli. Création/enregistrement d’un CD 

6 personnes en tout, à raison de 230€ par jour et par personne comprenant le gîte et le couvert et 
les frais artistiques 
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 Total  résidence : 5.520,00 € 

• Résidence avec Isabelle & Alexis photographes 

       Total Résidence : 3.000,00 € 

TOTAL : 8.520,00 € 

- AIDE à la RECHERCHE, à la CONNAISSANCE LOCALE  et à l’ÉDITION: 

• Aide à l’éditeur pour parution  des actes du colloque de la Journée Universitaire Maritime à 
hauteur de 1.500,00 € 

• Recherche d’épave sous-marine à Paragan par le DRASSM (chantier étudiants MoMArch) : 
2.000,00 € 

• Édition du catalogue d’exposition des journées du Patrimoine : 10 000€ 

• Édition de l’ouvrages Les Bonaparte et Bonifacio de David Chanteranne et Michel Vergé 
Franceschi : 10.000,00 € 

• Aide à Création CD chants sacrés et profanes, studio enregistrement et arrangements : 
6.500,00 € 

TOTAL : 30.000,00 € 

Le total de cette programmation s’élève à 200.680,00 €  réparti ainsi: 121.820,00 €  de frais artistiques 
et  79.360,00 € de frais d’organisation et de personnels 

 Elle sera financée de la façon suivante : 

 

 

DEPENSES  RECETTES  
Frais artistiques 121.320,00 € Autofinancement Mairie 99.340,00 € 
Frais organisation et de 
personnels 79.360,00 € Billetterie-Vente ouvrages 2.000,00 € 

  Subvention CTC 99.340,00 € 
Total 200.680,00 € Total : 200.680,00 € 
 

La subvention CTC  sera de  50% des frais artistiques (60.660,00 €) et 50% de frais de fonctionnement 
et de personnel (38.680 ,00 €) 

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à solliciter la Collectivité Territoriale de 
Corse pour une subvention globale d’un montant de 99.340,00 € et répartie comme suit : 

- 60.660,00 € = 50% Service de la création, de la diffusion et de la formation artistique 

- 38.680,00 € = 50% Charges de fonctionnement et de personnels - Pour la réalisation du projet 
culturel de la ville 
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette programmation : 
 

 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
9/ Intervention de l’Office foncier de Corse sur le territoire communal de Bonifacio 
 
M. le Maire expose : 
 
Dans le cadre général de la politique conduite au bénéfice du logement social, la commune s’est 
engagée sous notre mandateur dans une dynamique et logique opérationnelle. 
 
Pour exemples : 
ü la création de 30 logements sociaux sur le plateau de Monte Leone opération par portée par la 
Société française des habitations économiques, actionnaire majoritaire de la société Logiscorse ; 
ü le projet de réhabilitation intégrale d’un immeuble situé au cœur du  centre urbain historique 
avec à la clé la création de 12 logements ; opération portée par la société Erilia ; 
ü la création de 30 logements sociaux au lieu-dit Longone également réservés pour partie au 
locatif et pour partie à la vente conduite sous maitrise d’ouvrage d’un opérateur privé. 
Cette même dynamique se complète par la mise en œuvre d’une Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat et une mise en alerte régulière au niveau des opérateurs gestionnaires afin 
que des campagnes de travaux et d’entretien soient régulièrement entreprises sur le parc ancien 
existant. 
 
Deux lots à savoir les parcelles l’AC 155 et l’AC 153 toutes deux sises rue Longue sont mis sur le 
marché de l’immobilier local. 
La première l’AC 155 d’une contenance cadastrale de 48m² correspond à un immeuble bâti composé 
d’un rez de chaussée et de trois niveaux. 
La seconde l’AC 153 d’une contenance cadastrale de 70m² correspond à un immeuble en état de ruine 
composé d’un rez de chaussée et de quatre niveaux. 
 
Considérant la pénurie enregistrée en matière de logements sociaux qui se traduit par un nombre de 88 
demandes enregistrées au niveau du service social pour l’année 2016 étant entendu que ce comptage 
direct  ne prend pas en compte les demandes directement déposées auprès des services ad hoc, 
 
Considérant la volonté communale d’y répondre, 
 
Considérant, la vocation de l’Office Foncier de la Corse à soutenir les collectivités territoriales dans 
leurs politiques foncières par l’acquisition, le portage et la rétrocession ainsi que notamment la 
participation aux études nécessaires à la réalisation de projets fonciers. 
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M. le Maire précise qu’après les logements sociaux érigés près de la gendarmerie, ceux de tonapan et 
ceux de monteleone, il est très content d’avancer sur ce dossier. 
M. Di Meglio souligne que selon lui, la commune est sous perfusion publique et ce sont vers ces 
actions qu’il faut se diriger pour re-demographier la haute ville.  
M. le Maire rajoute que la commune reçoit des demandes de logements de nombreuses personnes, 
vivant parfois dans des logements insalubres. 
 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette intervention : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

NE PREND 
PAS PART AU 
VOTE 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
10/ Vente lots ZA Musella - Modification  
 
M. le Maire expose : 
 
Le Conseil Municipal dans sa délibération n°09.01 en date du 10 décembre 2014 avait autorisé, pour la 
tranche 1 de la ZA de Musella, la vente des lots issus du découpage parcellaire réalisé par le cabinet 
Sibella et notamment la vente du lot n°9, d’une superficie de 2.057 m², au tarif de 29 euros par m², soit 
59.653 euros à Mme Zuria Nadine. 
Cependant pour des raisons pratiques et en accord avec les pétitionnaires, il convient de vendre ledit 
lot à M. Simoni Barthelemy et d’attribuer sur la tranche 2, le lot n°26 d’une superficie de 1605 m² au 
tarif de 29 euros par m², soit 46.545,00 € à Mme Zuria Nadine (validé par la délibération n°04.01 du 
13 mai 2016). 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver et d’autoriser cette modification. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette modification : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 

Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
11/ Mise en œuvre du débroussaillement légal – Secteur prioritaire de Santa Manza et 
Piantarella 



16 
 

 
M. Bidali Emile, conseiller municipal, délégué aux relations avec l’Office de 
l’Environnement de la Corse et le Conservatoire du Littoral, expose : 
 
Il est présenté au conseil municipal le courrier, adressé à la Commune par la DDTM de Corse-
du-Sud, faisant état d’un classement du territoire de la Commune, par le groupe technique 
départemental DFCI (DDTM, ONF, DIS, OEC, Forestiers Sapeurs), comme prioritaire en 
terme de mise en œuvre du débroussaillement légal pour l’année 2017 : secteur Santa Manza / 
Piantarella. 
En vertu de l’article L134-7 du Code Forestier, le Maire est chargé d’assurer le contrôle des 
obligations de débroussaillement. 
 
Pour assister la Commune dans sa mission de contrôle, il est exposé aux membres du Conseil 
la possibilité de faire appel à l’Office de l’Environnement de la Corse pour bénéficier d’un 
accompagnement administratif et technique pour sensibiliser et faire appliquer le 
débroussaillement obligatoire autour des constructions de toute nature et dans les zones 
urbaines, sur le territoire communal. 
 
L’Office de l’Environnement de la Corse s’engage à mettre à la disposition de la commune 
une cartographie réglementaire du débroussaillement, ainsi qu’une assistance de terrain par 
l’intermédiaire de ses animateurs du débroussaillement. Cette démarche consiste en une 
première visite d’information et de sensibilisation individuelle pour chaque propriétaire de 
construction ou de parcelles soumises à obligation, en vue de lui indiquer où et comment 
réaliser le débroussaillement sera effectué et le bilan transmis au Maire. 
 
La Commune s’engage d’une part à fournir les matrices cadastrales, à mettre à jour les listings 
des propriétaires puis à effectuer les envois postaux des courriers du Maire de rappel de leurs 
obligations de débroussaillement lors de leur tournée en tant que de besoin et à former du 
personnel communal ou des volontaires (réservistes communaux) aux principes du 
débroussaillement. 
 
 
M. Di Meglio demande si cela reste bien à la charge des particuliers ? 
Il lui est répondu par l’affirmative. 
 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ces travaux : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22                                                               0 0 
 

Proposition adoptée à l’unanimité. 
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12/ ETABLISSEMENT D’UNE CONVENTION AVEC L’OFFICE DE L’ENVIRONNEMENT 
DE LA CORSE POUR LA MISE EN PLACE DU BALISAGE DE LA COMMUNE 
 
 
M. Piro Jean, conseiller municipal et délégué au port, expose : 
 
Chaque année, la commune a la possibilité d’actualiser le plan de balisage de la Commune. 
 
Le plan de balisage se compose d’un arrêté municipal, pour ce qui concerne la baignade et les activités 
nautiques pratiquées avec des engins de plage et des engins non immatriculés et d’un arrêté 
préfectoral, s’agissant de la plongée sous-marine et des activités nautiques pratiquées avec des engins 
immatriculés. 
 
Lors des années précédentes, la mise en place du balisage de la Commune était effectuée par les 
plongeurs de l’OEC en échange de la mise à disposition de 4 postes à quai dans le port de Bonifacio. 
 
Le souhait de la Commune est de modifier ce mode de fonctionnement en assurant à terme la mission 
de mise en place du plan de balisage. 
 
Pour la période transitoire, soit les 3 prochaines années, le balisage sera mis en place par des équipes 
conjointes de plongeurs de l’OEC et de la Commune. 
 
Les détails de cette coopération seront structurés par l’établissement d’une convention avec l’OEC : 
- Répartition des taches pour les équipes de plongeurs 
- Mise à disposition de postes à quai dans le port de Bonifacio 
 
Compte tenu des éléments exposés, il est demandé au Conseil Municipal de valider ce plan d’action et 
l’établissement d’une convention avec l’Office de l’Environnement de la Corse. 
 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette convention : 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
13 Convention de partenariat CNB 
 
M. Piro Jean, conseiller municipal et délégué au port, expose : 
 
Depuis 2011, le port de Bonifacio a développé un partenariat avec la société CNB. Cette société 
intégrée dans le groupe Beneteau, produit des voiliers haut de gamme de 18 à 23 mètres. 
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Le port de Bonifacio a été le lieu de quatre rendez-vous CNB : rassemblement annuel de flotte de 
propriétaires. Cet événement, à la fois une épreuve sportive et lieu d’échange, est un formidable 
vecteur de communication et de rayonnement pour le port. 
 
En 2017, une nouvelle fois, Bonifacio est sollicitée pour l’organisation de cet événement, qui se 
déroulera les 16, 17, 18 Juin 2017.  
 
20 voiliers sont attendus. 
 
Compte tenu des éléments exposés, il est demandé au Conseil Municipal de valider la convention de 
partenariat du 9éme CNB RENDEZ VOUS. 
 
M. le Maire rajoute que la société CNB devait cette année se diriger vers Saint Tropez mais 
n’ayant pas obtenu les mêmes conditions que celles de Bonifacio, la société est revenu vers la 
Ville pour finalement l’organiser encore à Bonifacio. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de ce projet de convention : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
14 RECHERCHE DE SUBVENTIONS POUR L’INSTALLATION DU SYSTÈME ECS DES 
SANITAIRES DE LA CAPITAINERIE 
 
M. Piro Jean, conseiller municipal et délégué au port, expose : 
 
Les installations actuelles des sanitaires du port de plaisance et notamment la production d’eau chaude 
connait des pannes répétées qui génèrent un mécontentement répété des plaisanciers. 
 
Dans un souci d’amélioration et dans le but de satisfaire au maximum la clientèle, il est demandé au 
Conseil Municipal d’autoriser le Maire à rechercher des financements pour la fourniture et 
l’installation de production d’eau chaude solaire pour les sanitaires du port selon le plan de 
financement suivant : 
 

 

 
 
 
A l’issue 
de cette 

présentation, le Président, propose le vote de cette recherche de subvention : 

Fourniture et installation de production d’eau chaude solaire pour les 
sanitaires du port 

Nature de la ressource Dépense HT 
subventionnable % Montant 

attendu 
CTC - CPER 9.142,00 € 70 6.399,40 € 

Commune de Bonifacio 9.142,00 € 30 2.742,60 € 
TOTAL 9.142,00 € 100 % 9.142,00 € 
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VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
15/ Mise en œuvre de la protection fonctionnelle pour un agent 
 
M. le Maire expose : 
 
Conformément à l’article 11 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983, « l’administration a obligation légale 
de protéger ses agents contre les attaques dont ils font l’objet à l’occasion de l’exercice de leurs 
fonctions ou contre les mises en cause de leur responsabilité civile et pénale devant le juge pénal à 
raison de faits qui n’ont pas le caractère d’une faute personnelle ». 
Monsieur MALLARONI Michel, directeur du port de plaisance de BONIFACIO, a été victime le 29 
novembre 2016 de faits d’outrage et agression sur agent dépositaire de l’autorité publique. Ces faits 
pour lesquels il a porté plainte, seront porté devant le Tribunal compétent. Monsieur MALLARONI 
Michel a effectué une demande de mise en œuvre de protection fonctionnelle le 1er décembre 2016, 
sachant qu’une demande de protection fonctionnelle n’est enfermée dans aucun délai. 
A ce titre, au vu des éléments, il est demandé au Conseil Municipal, de bien vouloir accorder la 
protection fonctionnelle à Monsieur MALLARONI Michel dans cette affaire. 
 
Vu l’article 11 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Considérant que les faits qui sont reprochés sont liés à l’exercice de la fonction de directeur du port, 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette protection : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
16/ Régie du Port - Proposition de rectification suite à une vérification de comptabilité (DGFIP) 
: désignation d’un avocat  
  
Le Maire présente la proposition de rectification suite à une vérification de comptabilité de la Régie du 
port de Plaisance de Bonifacio émanant de la Direction Générale des Finances Publiques. 
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Il convient de contester lesdites conclusions et à cette fin, de s’adjoindre les services d’un avocat 
spécialisé en droit fiscal et en droit des collectivités locales. 
 
Il propose par conséquent de l’autoriser à désigner un avocat pour cette affaire et ester en justice en 
cas d’échec des différentes voies de recours gracieux. 
 
M. le Maire rajoute que depuis 30ans le port est géré de la même manière. Le contrôle de 
légalité et le contrôle de la chambre régionale des comptes n’ont jamais effectué 
d’observations sur ce sujet. Le premier courrier est arrivé en juillet 2016 et la commune ira 
jusqu’au bout des recours contentieux. Les moratoires ont déjà fonctionné pour des logements 
hlm, pour des mutuelles mais pas pour le port alors que la commune n’a pas fait 
d’optimisation. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette désignation : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
17/ Déclassement et de désaffectation d’un bien du domaine public de la commune  
 
M. le Maire expose aux membres de l’Assemblée : 

La Commune de Bonifacio est propriétaire d’un bien cadastré AD 206 au lieu-dit Longone, utilisé en 
tant que centre de secours de la Ville jusqu’en 2009, date à laquelle un nouveau centre de secours a été 
construit au lieu-dit Musella.  

Par la suite, le lieu a servi de garage municipal à la Commune.  

Ce bâtiment a donc été affecté à l’usage du public ce qui entraîne de facto son incorporation dans le 
Domaine Public, par nature inaliénable. 

Compte tenu de la réalisation en 2016, du centre technique municipal au lieu-dit Musella, le bâtiment 
n’est désormais plus utilisé par aucun service public et n’est plus affecté à l’usage du public. 

Il convient ainsi de constater la désaffectation de fait de ces biens et de prononcer ensuite leur 
déclassement du domaine public préalablement à leur cession.  

En effet, cette opération s’inscrit dans le programme de création de logements sociaux présenté et 
validé par le Conseil Municipal en date du 16 mars 2012 qui prévoit de céder les parcelles AD 201, 
202, 203, 204, 205 et 206 à l’opérateur, la société ERILIA. 

Conformément à la loi, une estimation de la valeur vénale de ces biens est sollicitée auprès de France 
Domaine préalablement à toute cession et que celle-ci fera l’objet d’une délibération ultérieure. 
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A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette acquisition : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
18/ Création d’un poste de rédacteur territorial principal de 2ème classe à temps complet 
 
La conseillère municipale Mme Culioli Jeanne, expose au Conseil Municipal, que compte tenu des 
besoins du service, un poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet (35h) doit être créé 
à compter de ce jour. 
L’agent relèvera du décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois 
des adjoints techniques territoriaux. 
L’intéressé sera affecté au service  du marché public de la commune de Bonifacio. 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette création : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
19/ Délégation donnée au Maire : définition de certains domaines 
 
M. le Maire expose :  

Par délibération n° 02.03 du 29 Mars 2014, le conseil municipal a donné délégation à M. le 
Maire dans différents domaines pour la durée du mandat, en vertu de l’article L.2122.22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 

Concernant le point 16 de ladite délibération, il convient de définir les cas dans lesquels le 
Maire est autorisé à intenter au nom de la commune les actions en justice ou à défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle. 

Aussi il est proposé : 

" L’URBANISME 
" LE DOMAINE PUBLIC ET LE DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE 
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" LES MARCHES PUBLICS 
" GESTION DU PERSONNEL COMMUNAL 

 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette délégation : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
20/ Loi ALUR - Avis sur le transfert de la compétence PLU à l’intercommunalité - REFUS  
 
Monsieur le Maire expose : 
 
La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 prévoit le 
transfert aux EPCI de la compétence en matière de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu et de 
carte communale. 
Les documents d’urbanisme tenant lieu de PLU sont les documents dont les règles s’appliquent en lieu 
et place du PLU : il s’agit des plans d’occupation des sols (POS), des PAZ (plan d’aménagement de 
zone) et des plans de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV). 
 
Le transfert de cette compétence est obligatoire à compter du 27 mars 2017 (délai de 3 ans après la 
publication de la loi), sauf opposition d’au moins un quart des communes membres (soit 2 communes 
pour la communauté de communes Sud Corse), représentant au moins 20 % de la population (soit 
3.667 habitants pour la communauté de communes Sud Corse). 
 
Toutefois les communes membres d’une communauté peuvent transférer à la communauté, de façon 
anticipée, la compétence en matière de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte 
communale, en dehors des échéances prévues par la loi. 
 
Le Conseil Municipal de chaque commune membre dispose d’un délai de 3 mois à compter de la 
notification au Maire de chaque commune de la délibération de l’organe délibérant de la communauté 
pour se prononcer sur le transfert proposé. 
 
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
Le Conseil Municipal, 
OUI l’exposé de Monsieur le Maire,  
Après avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
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Donne un avis défavorable et refuse le transfert du PLU à un EPCI tel que prévu par la loi dite ALUR  
 
 
21/ Fermeture de la Trésorerie de Bonifacio - Adoption d’une motion 
  
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que lors d’une entrevue le 04 janvier 2017, le 
Directeur Régional des Finances Publiques de Corse lui a présenté la décision de fermeture prochaine 
de la trésorerie de Bonifacio et de regroupement du service à Porto-Vecchio. 
 
En désaccord avec cette décision injuste et dangereuse pour le territoire de l’extrême sud de la Corse, 
Il fait lecture de la motion ci-annexée s’opposant à la fermeture de la trésorerie de Bonifacio et 
demandant le maintien des perceptions de Bonifacio et Porto-Vecchio. 
 
Cette motion est destinée à recevoir l’assentiment de chaque commune concernée ainsi que de la 
Communauté des Communes du Sud Corse. 
 
A l’issue de cette présentation, le Président, propose le vote de cette motion : 
 
 

VOTE POUR VOTE 
CONTRE 

ABSTENTION 

22 0 0 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
Le Conseil Municipal : 

! S’oppose à la fermeture de la Trésorerie de Bonifacio, 
! Demande le maintien des perceptions de Bonifacio et Porto-Vecchio, 
! Approuve l’ensemble des considérants et dispositions contenues dans la motion rédigée à cet 

effet et présentée par le Maire, 
! Autorise son Maire à signer la motion, 
! Charge son Maire d’initier toutes démarches utiles à la réalisation des objectifs de la motion. 

 
M. Lopez rajoute que l’implantation de la perception ainsi que son maintien était à l’époque une 
volonté commune de l’état, de la Ville et de l’ensemble de la population bonifacienne. Et précise qu’il 
ne voit pas l’economie faite en l’implantant à Porto-Vecchio. 
Mme Serra demande si cette motion va etre envoyée aux conseillers communautaires?  
Il lui a été répondu par l’affirmative  
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h00. 
 
 
     Le Secrétaire de séance, 
     TOURNAYRES Jacques 


